
 

Renseignements : Christophe CHOPIN – christophe.chopin@onf.fr – port : 06 15 55 34 81 

 

 

Règlement de la consultation   

Contrat d’achat de services d’exploitation forestière –  
Commune d’Ustaritz 

 

Donneur d’ordres : Commune d’Ustaritz 
Assistant technique à donneur d’ordres : Office National des forêts, Unité Territoriale de Bayonne, 1, rue 

Pierre Rectoran – 64 100 BAYONNE 

Mode de passation : Marché passé selon la procédure adaptée, en application des articles 28 et suivants 

du code des marchés publics 

Objet du marché de services d’exploitation forestière : LOT Unique Exploitation 
forestière et débardage au tracteur – Forêt communale d’Ustaritz 

Date limite de réception des offres  12 octobre 2016 à midi 

 

Conditions d’envoi ou de remises des offres  

 

Les offres parviendront  par envoi par lettre postale recommandée avec avis de réception à l’adresse 

suivante : Unité Territoriale de Bayonne, 1, rue Pierre Rectoran – 64 100 BAYONNE 

 
avec la mention : "Marché de services d’exploitation forestière passé selon la procédure adaptée du 

Code des Marchés Publics pour la forêt communale d’Ustaritz 
 

Cet envoi contiendra:  

En application de l’article 48 du code des marchés publics, une même personne ne pourra représenter plus d’un 

candidat pour un même lot. 

� La raison sociale du candidat + adresse (cachet de l'entreprise). 

� Extrait Kbis de l'entreprise 

� Déclaration indiquant le matériel et le personnel dont dispose l’entreprise pour l’exécution 

de ces travaux. Pour tous les engins et matériels, préciser le nombre dont dispose l’entreprise 

et le nombre d’ouvriers pour les conduire : indications obligatoires. 

�  l’acte d’engagement 

� Le cahier des charges complété, signé 

 

Critères qui seront utilisés lors de l’attribution du marché  

Pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, les critères de choix seront pondérés 
comme suit :  30 % qualité technique et compétences dont disposent l’entreprise -70 % les 

prix des prestations 

 

Visite préalable 

Une visite commune sera organisée le vendredi 7 octobre à partir de 14H. 

Lieu de rendez-vous : cabane de chasse – Route départementale 3 – Forêt communale d’Ustaritz 


